
Référentiel TISF Prévention 

Le Technicien d’Intervention Sociale et Familiale,  
C’est quoi ? 

Un travailleur social de proximité, qui accompagne les familles et favorise 
leur autonomie.  
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Référentiel d’Accompagnement social et familial 

 Le cadre de l’intervention : 
C’est un travailleur social de proximité qui intervient dans, et à partir du domicile. 

Son intervention concerne l’ensemble de la famille et son fonctionnement.  

L’accompagnement s’adresse aux personnes en tant qu’individu, parent, maître de maison  et 
citoyen ; dans l’intérêt des enfants. 

 La relation de confiance : 
Le TISF crée et maintient une relation de confiance. 
Il recueille l’adhésion de la famille, mais aussi ses attentes, et repère ses besoins  
et ses compétences. 
Ses interventions sont régulières et soutenues  

 Le projet d’accompagnement : 
Le TISF évalue, construit et met en place une projet en collaborant avec la famille, en lien avec 
les partenaires d’une équipe pluridisciplinaire. 

En s’appuyant sur ses compétences techniques, ce travailleur social privilégie le « faire avec », 
au travers de ses 4 champs d’intervention. 

Il s’adapte à la situation familiale, impulse une dynamique, en respectant ses rythmes, ses va-
leurs et ses fonctionnements.  

Il valorise les compétences, les évolutions, et favorise l’autonomie. 

Au travers de son évolution régulière, il réajuste le projet d’accompagnement, il favorise la 
bientraitance, reste vigilant, et alerte en cas de situation préoccupante. 

Il rédige un bilan de l’accompagnement, et définit les perspectives d’actions avec la famille. 
 

DISPOSITIF :  

Le TISF intervient dans le cadre du droit commun (CAF, CPAM, Mutuelles) pour répondre à un 
évènement ponctuel et préserver l’équilibre familial. Il intervient également dans le cadre de la 
protection de l’enfance (ASE). 

 

Travail relationnel 

 Le TISF s’adresse à l’individu 

Accompagnement dans l’organisation quotidienne 

 Le TISF s’adresse au maître / maîtresse de maison 

 Soutien éducatif  

 Le TISF s’adresse au parent 

Accompagnement dans l’insertion  

  Le TISF s’adresse au citoyen  

Savoir mettre en place une écoute et établir la confiance au préalable à l’accompagnement 
Adapter sa communication 

Impliquer les personnes dans l’organisation du domicile. 
Travailler l’équilibre alimentaire selon les besoins, et le budget familial 
Contribuer à l’amélioration et à la connaissance des règles d’hygiène et de sécurité du domicile  
Accompagner la gestion du budget et les démarches administratives 
Transmettre les repères dans la gestion du temps 
Faciliter l’accès aux soins et leur suivi 

Repérer et valoriser les compétences parentales 
Apprendre à répondre aux besoins des enfants  
Soutenir les parents à poser un cadre et des limites  
Favoriser le lien et la place de chacun 
Soutenir l’arrivée et l’accueil d’un enfant 
Contribuer à la socialisation, la scolarisation et l’organisation de loisirs 

Repérer l’environnement  
Faire du lien entre les institutions  
Favoriser l’autonomie dans les déplacements 
Faire connaître et rechercher les droits et devoirs 
Orienter et informer sur les lieux ressources, de l’emploi, de la formation, du logement ... 

TISF, 

C’EST QUOI 


